
CALENDRIER SCOLAIRE 2009-2010

JUILLET AOÛT AOÛT
L M M J V S D L M M J V S D 12 E.U.F

1 2 3 4 5 1 2 17 Remise des horaires
6 7 8 9 10 11 12 3 4 5 6 7 8 9 24 Début des cours 

13 14 15 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16 24 au 4 sept Laboratoires de chimie non disponibles (reprise prévue)
20 21 22 23 24 25 26 17 18 19 20 21 22 23
27 28 29 30 31 24 25 26 27 28 29 30

31
SEPTEMBRE

SEPTEMBRE OCTOBRE 7 Congé (fête du Travail)
L M M J V S D L M M J V S D

1 2 3 4 5 6  1 2 3 4
7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11

14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18 12 Congé (Action de grâces) 
21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25 13 Congé (journée de relâche)
28 29 30 26 27 28 29 30 31 14-15 Journées de révision et d'évaluation

 16 Journée de révision

NOVEMBRE DÉCEMBRE
L M M J V S D L M M J V S D 16 E.U.F. 

1 1 2 3 4 5 6 15 au 21 Journées d'examens
2 3 4 5 6 7 8 7 8 9 10 11 12 13 21 Fin de la session
9 10 11 12 13 14 15 14 15 16 17 18 19 20 29 Date limite de remise des notes

16 17 18 19 20 21 22 21 22 23 24 25 26 27
23 24 25 26 27 28 29 28 29 30 31
30  

75 journées de cours
5 journées d'examens
2 journées de révision et d'évaluation

Total : 82   journées 

JANVIER FÉVRIER JANVIER
L M M J V S D L M M J V S D

 1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 13-14 Journées pédagogiques
4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 18 Remise des horaires

11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 25 Début des cours
18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28
25 26 27 28 29 30 31

MARS
MARS AVRIL 15-16 Journées de révision et d'évaluation

L M M J V S D L M M J V S D 17 Journée révision
1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 18-19 Congés (2 journées de relâche)
8 9 10 11 12 13 14 5 6V 7 8 9 10 11

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 AVRIL
22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 2 Congé (Vendredi saint)
29 30 31 26 27 28 29 30 5 Congé (lundi de Pâques)

6 Reprise du vendredi, 2 avril

MAI JUIN MAI
L M M J V S D L M M J V S D 12  E.U.F. 

1 2 1 2 3 4 5 6 20 au 26 Journées d'examens
3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 26 Fin de la session

10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 JUIN
24 25 26 27 28 29 30 28 29 30 2 Date limite de remise des notes
31

75 journées de cours
Début des cours 5  journées d'examens
Absence de cours pour les élèves 2 journées de révision et d'évaluation
Remise des horaires et journées d'examens

Date limite de remise des notes Total : 82    journées 

DÉCEMBRE

Hiver 2010

Collège François-Xavier-Garneau
Automne 2009

OCTOBRE
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MODALITÉS DE MODIFICATION 
DU CALENDRIER SCOLAIRE 

2009-2010 
 
 
 
Tout jour de cours perdu doit, en principe, être repris. 
 
Pour les deux premiers jours de cours à reprendre, la responsabilité de modifier le calendrier 
scolaire revient à la directrice des études. Elle applique alors les modalités décrites plus bas, 
pour l’une et l’autre session, dans la mesure où une modification peut être annoncée assez tôt 
pour être pratiquement réalisable. 
 
Pour tout cas exceptionnel allant au-delà de ces balises (ex. : trois, quatre ou cinq journées de 
cours à reprendre, quel qu’en soit le motif), la modification du calendrier scolaire est décidée au 
Conseil d’administration, après les consultations prévues au Règlement de régie interne du 
Collège. 
 
 
 
 
À la session d'automne 2009 
 
Le premier jour de cours perdu est repris en déplaçant un jour prévu pour les examens. La 
journée du 15 décembre deviendra alors un jour de cours . La période d'examens est du 16 au 
22 décembre. La date limite de remise des notes est le 30 décembre. 
 
Le deuxième jour de cours perdu est repris en ajoutant un jour de cours à la fin de la session. 
Le 16 étant réservé à la passation de l'EUF, le 15 et le 17 seront des jours de cours.  La période 
d’examens est alors du 18 au 23 décembre inclusivement. La date limite de remise des notes 
est le 31 décembre. 
 
 
 
 
À la session d'hiver 2010 
 
Le premier jour de cours perdu est repris en ajoutant un jour de cours à la fin de la session et en 
retardant d’une journée le début de la période d’examens. La période d’examens est alors du 21 
au 27 mai inclusivement. La date limite de remise des notes est le 3 juin. 
 
Le deuxième jour de cours perdu est repris en ajoutant une journée de cours additionnelle et en 
décalant la période d’examens pour qu’elle soit  du 24 au 28 mai inclusivement. La date limite 
de remise des notes est le 4 juin. 
 
 
 
 

9 février 2009
 


